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Le vote dans les usines 

Gérard P ICARD 
La procédure  du  vote  au scrutin  secret,  dans  les 

usines,  établie  pour  savoir  par  quelle  organisation  ou-
vrière  les  travailleurs  désirent  être  représentés  à l'oc-
casion  de négociations  collectives,  est,  au Canada,  une 
procédure  née de la guerre.  On la connaît  depuis  plu-
sieurs  années,  aux  Etats-Unis,  où  elle  a été  sanction-
née par  le  "Wagner  A c t " .  Mais  bornons-nous  ici  à 
informer  les  lecteurs  sur  ce qui  se passe  présentement 
chez  nous. 

Il ne fait  pas  de doute  que  si,  avant  la guerre,  un 
employeur  et  une  organisation  ouvrière  avaient  de-
mandé  conjointement  au ministère  fédéral  du  Travail 
d organiser  un  poil  et  de surveiller  lenregistrement 
d'un  vote,  au scrutin  secret,  dans  une  usine  quelcon-
que,  pour  savoir  si  les  travailleurs  désirent  ou  ne dési-
rent  pas  être  représentés  par  ladite  union  ouvrière,  le 
ministère  aurait  pu  acquiescer  à cette  demande, 
même  en l'absence  de législation  sur  ce sujet.  Mais 
cette  procédure  ne se pratiquait  pas  chez  nous  et, 
sans le "Wagner  A c t "  américain,  l'idée  ne serait  pro-
bablement  pas,  comme  elle  l'est  présentement,  au 
premier  plan  de l'actualité. 

Depuis  quelques  mois  s'établit  au Canada  la pra-
tique  de prendre  des  votes  dans  les  usines,  sous  l'au-
torité  du  ministère  fédéral  du  Travail,  soit  pour  savoir 
SI la majorité  des  travailleurs  sont  en faveur  ou  non 
d une  organisation  ouvrière,  soit  pour  tirer  au clair  la 
position  de chaque  organisation  ouvrière  qui  recrute 
des membres  dans  une  même  usine.  Le vote,  toute-
fois,  n'implique  pas,  pour  l'employeur,  l'obligation  de 
négocier  avec l'organisation  majoritaire,  sauf  entente 
entre  les  parties  à ce sujet. 

Le ministère  fédéral  du  Travail,  à date  a recom-
mandé  ou  approuvé  le vote  au scrutin  secret,  dans 
une  usine,  en s'appuyant  soit  sur  le  décret  G. P. 4020 
du  6  juin  1941,  tel  qu'amendé,  soit  sur  le  décret  G. P. 
7307  du  16  septembre  1941,  tel  qu'amendé,  ou  en-
core  en s'appuyant  sur  les  pouvoirs  généraux  conférés 
aux  officiers  de conciliation  autorisant  ces derniers  à 
recommander  ce qui  leur  paraît  utile  à la solution 
équitable  d'un  différend  industriel. 

Dans certains  cas, le  ministère  fédéral  du  Travail 
a recommandé  la procédure  du  vote  sur  requête  con-
jointe  des  parties;  dans  d'autres  cas, la recommanda-
tion  a été  faite  sur  réception  d'une  requête  de l'une 
seulement  des  parties  intéressées,  et  en dépit,  parfois, 
de protestations  ou  oppositions  d'autres  parties  éga-
lement  intéressées;  enfin,  le  vote  a encore  été  recom-
mandé  par  un  commissaire-enquêteur  chargé  de cher-
cher  une  solution  à un  différend  industriel,  par  suite 
d'une  requête  d'institution  d'une  commission  de con-
ciliation  et  d'enquête. 

Nous  ne croyons  pas,  du  point  de vue  général, 
que  la procédure  du  vote  au scrutin  secret,  dans  les 
usines,  ait  été,  à date,  une  pratique  donnant  des  ré-
sultats  concluants  en sa faveur.  Dans  certains  cas par-
ticuliers,  elle  a été  favorablement  accueillie,  et  les 
négociations  qui  ont  suivi  ont  été  jugées  satisfaisan-
tes.  Mais  il  semble  que,  dans  la majorité  des  cas, la 
procédure  du  vote  ait  été  une  source  de conflits'de 
toutes  sorte  entre  les  unions  ouvrières,  avec répercus-
sions  malheureuses  sur  la production  industrielle. 

S'il est  permis  de faire  ici  quelques  suggestions,  en 
guise  de conclusion  du  présent  article,  nous  n'hésitons 
pas à formuler  les  suivantes. 
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Â la messe 
du Congrès 

Sermon par le chanoine Caillé 

M. le chanoine  Wi l f r id 
Caillé,  directeur  de l'Action 
catholique  et  des  Syndicats 
catholiques  au diocèse  de jo-
liette.  fait  le  sermon. 

Il prend  pour  texte  ces pa-
roles  de Notre  Seigneur:  "Ve-
nez  à moi  vous  tous  qui  tra-
vaillez  et  ployez  sous  le far-
deau,  je  vous  soulagerai" 
(Matth.  X I . 29.)  Il  évoque 

une  vaste  sculpture  d'un  cal-
vaire  breton  qui  représente 
l'universalité  des  travailleurs 
venant  à Jésus. Il  félicite  la 
C.T.C.C. et  les  ouvriers  qu'el-
le groupe  de faire  ce matin  un 
geste  semblable,  de confiance 
et de foi.  Puis,  le  prédicateur 
précise  que  nos  ouvriers  ca-
tholiques  ont  le  double  devoir 
de répandre  autour  d'eux  la 
vérité  religieuse  et  la paix  so-
ciale. 

Une espèce  de léthargie  re-
ligieuse  s'empare  peu  à peu  de 
nos  populations  ouvrières  qui 
leur  enlève  l'amour  de la vé-
nté  et  affaiblit  leur  vertu.  Et. 
si à la fin  du  siècle  dernier,  le 
grand  scandale  de l'Eglise  en 
Europe  a été  la perte  de la 
classe ouvrière,  c'est  à se de-
mander  si  elle  ne se prépare 
pas chez  nous. 

Mais non,  s'écrie  l'orateur 
sacré,  et  c'est  vous,  syndiqués 
catholiques  qui  la sauverez. 
Pie X I vous  en donne  les  mo-
yens dans  "Quadragesimo  An-
no" :  l'Action  catholique  et 
l'organisation  professionnelle 
catholique. 

Après  avoir  expliqué  briè-
vement  ce qu'est  lAct ion  ca-
tholique,  M. Caillé  nous  en-
courage  fortement  à entrer 
dans  les  différents  mouve-
ments:  I.  O. C , j. O. G. F., 
Ligues  d'hommes  et  de dames 
reconnues  dans  les  différents 
diocèses  comme  organismes 
d'A.  C. 

Que du  moins,  chacun  soit 
apôtre  de la vérité  religieuse 
dans  son  milieu.  Qu'il  profite 
de toutes  les  occasions,  con-
versations.  causeries,  discus-
sions.  pour  répandre  les  véri-
tés évangéliques. 

Vos syndicats  doivent  tra-
vailler  à augmenter  autant 
qu'il  est  possible,  les  biens  du 
corps,  de l'esprit  et  de la for-
tune,  c'est  leur  but  immédiat, 
mais  ils  ne doivent  pas  s'arrê-
ter  là,  ils  ont  le  devoir  de 
poursuivre  leur  objet  principal 
qui  est,  (Rerum  Novarum)  le 
perfectionnement  moral  et  re-
ligieux  de leurs  membres. 

Enfin,  nos  syndicats  se fe-
ront  un  point  d'honneur  de 
collaborer  avec l'Action  catho-
lique,  de lui  amener  des  ad-
hérents  nombreux,  de faire 
rayonner  l'esprit  catholique  et 
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Les résolutions du 
Congrès de la C.T.C.C 

Le récent  congrès  de la Confédération  des  Tra-
vailleurs  Catholiques  du  Canada  a suscité  un  très  vif 
intérêt,  non  seulement  chez  les  membres  de ce mou-
vement  syndical  et  les  sympathisants,  mais  encore 
parmi  les  autres  classes  de la société. 

Et nos  gouvernants  donc,  ils  se promettaient 
bien  de suivre  les  délibérations  et  les  décisions  de ces 
syndiqués  qui  obéissent  à une  doctrine  qui  a fait  ses 
preuves  de par  le  monde. 

Les journaux  eux-mêmes  ont  voulu  tenir  leurs 
lecteurs  au courant  des  sujets  étudiés  au cours  de ces 
trois  jours  d'études.  Il  convient  ici  de remercier  nos 
quotidiens  de la si  belle  et  utile  publicité  faite  sur 
les délibérations  de ces assises  ouvrières. 

Nous  croyons  intéresser  nos  lecteurs  et  leurs 
amis  en publiant,  sans  commentaires,  le  résumé  des 
principales  résolutions  adoptées. 

Coûf de la vie 
A u feuilleton  des  résolutions,  il  y avait  plusieurs 

résolutions  relatives  à l'indice  du  coûi  de la vie,  criti-
quant  le  mode  employé  pour  établir  le  coût  de la vie, 
au Canada.  Ces diverses  résolution's  furent  référées  à 
un  comî té  spécial  du  congrès. 

Recommandations  dudit  comité:  (a) Des dé-
marches  en vue  de la création  d'un  bureau  provincial 
de la statistique;  (b) La formation  au sein  de la C.T. 
C.C. d'un  comité  confédéral  d'information  du  coût 
de la vie;  (c) La vérification  sévère  par  le  gouverne-
rnent  fédéral  des  informations  fournies  au bureau 
fédéral  de la statistique;  (d) La tenue  d'une  enquête 
royale  sur  l'exactitude  des  renseignements  qui  arri-
vent  audit  bureau,  sur  les  truchements  divers  qui 
pourraient  se produire  aux  différents  stages  et  qui 
seraient  de nature  à tronquer  la vérité  en ce qui  a 
trait  au coût  de la vie.  Le tout  fut  adopté  ainsi  que  la 
demande  d'un  représentant  ouvrier  sur  la Commis-
sion  nationale  du  Contrôle  des  Prix,  comme  aussi 
dans  les  commissions  de district. 

— Amender  la Loi  des  Accidents  du  travail,  de 
façon  à ce que  toutes  les  entreprises  soient  assujetties 
à la loi. 

— Amender  la Loi  des  Accidents  du  travail,  sec-
tion  des  maladies  industrielles,  pour  y incorporer la 
"silicose  pure  et  l'amiantose." 

— Prier  le  gouvernement  provincial  d'adopter 
une  loi  décrétant  une  classification  aussi  complète 
que  possible  des  ouvragés  pouvant  être  exécutés  par 
l'homme  et  la femme,  dans  l'industrie  et  autres  bran-
ches de l'activités  humaine,  et  ce dans  le but  de pro-
téger  la santé  des  femmes  et  des  jeunes  filles  et  d'en-
courager  le  retour  de ces dernières  au foyer. 

— Demander  un  amendement  à la Loi  des  L>» 
queurs  de façon  à ce que  les  municipalités  qui  n'ont 
pas de charte  spéciale  puissent  réglementer  les  heu-
res de fermeture,  d'ouverture,  ainsi  que  les  fêtes  chô-
mées de tout  épicier  licencié  situé  dans  leur  juridic-
tion. 

Prier  le  gouvernement  provincial  d'instituer 
le plus  tôt  possible  des  tribunaux  du  Travail. 

Prier  les  fédérations  de préparer  un pla« 
d'apprentissage  pour  le  soumettre  au prochain  Corv-
grès  de la C.T.C.C. 

— Demander  au gouvernement  F>rovifvcial  d'o-
bliger  les  administrateurs  de la Loi  des  Electriciens 
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